
 
 
 

Incendies de forêt 
MAI - JUIN 2010 

 
Du 26 mai au 4 juin dernier, des centaines d’intervenants bénévoles de la Croix-Rouge ont 
pris part aux évacuations organisées par les autorités locales des régions de la Mauricie, 
de Lanaudière et du Lac-Saint-Jean en raison d’incendies de forêt majeurs. Dans le cadre 
de ces opérations, la Croix-Rouge était responsable d’assurer les besoins de première 
nécessité des personnes évacuées, dont l’hébergement d’urgence. L’organisme 
humanitaire a également fourni du matériel de secours dans chacun des centres alors mis 
en place (lits, oreillers, couvertures et trousses d’hygiène). 
 
En action aux quatre coins du Québec 
 
La Tuque 

La Mauricie est la première région où la 
Croix-Rouge a été appelée à intervenir. 
Les intervenants bénévoles ont 
participé à l’opération en apportant 
soutien et réconfort aux évacués, de 
même qu’en veillant à répondre à leurs 
besoins essentiels. Le centre 
d’hébergement a été opérationnel du 26 
mai au 4 juin dernier. Au total, environ 
1300 personnes ont été évacuées en 
provenance de la réserve de Wemotaci, 
plus de 1000 se sont inscrites au 
registre de la Croix-Rouge et quelques 
centaines ont résidé temporairement à 
l’école tous les soirs. 

 
Joliette 
Concernant les événements liés à la réserve 
de Manouane, la Croix-Rouge est intervenue 
sur les lieux de trois centres d’hébergement : 
l’aréna Marcel-Bonin de Joliette et deux 
centres de la municipalité de Saint-Charles-
Borromée. Dans cette région, l’opération a 
duré cinq jours. Au total, 1080 personnes ont 
été recensées et plus de 350 ont eu recours 
au service d’hébergement dans l’un ou l’autre 
des trois centres. Encore une fois, les 
intervenants de la Croix-Rouge étaient 
présents pour accueillir, inscrire et informer 
les évacués.  



 

FAITS ET CHIFFRES 
 
 
 Plus de 200 personnes logées 

par la Croix-Rouge toutes les 
nuits dans l’un ou l’autre des 
centres opérationnels 

 
 2651 évacués inscrits dans les 

registres de la Croix-Rouge 
 
 309 bénévoles impliqués 
 
 Matériel d’urgence distribué : 
 

- 1950 trousses d’hygiène  
- 2167 couvertures 
- 1988 lits  
- 2220 oreillers 

 

 
 

 
Mont-Laurier 
La Croix-Rouge a également participé à la 
relocalisation de quatre familles de Parent (près de 
La Tuque) dans un motel de Mont-Laurier. Des 
bénévoles de la région ont assuré une permanence à 
même les lieux pendant 7 jours, au cas où d’autres 
familles auraient demandé à évacuer leurs maisons. 
 
 
Roberval 
En même temps, dans la région du Saguenay-Lac-
Saint-Jean, des bénévoles ont procédé à l’ouverture 
d’un centre d’accueil à l’hôtel Château Roberval afin 
que les plus vulnérables : les femmes enceintes, les 
enfants et les personnes aux prises avec certains 
problèmes de santé, puissent s’y réfugier. Près de 
200 personnes de la communauté amérindienne 
d'Obedjiwan ont été accueillies. Les bénéficiaires ont 
pu réintégrer leurs domiciles le 2 juin au matin. 
 
 
Dans le cadre de toutes ces opérations, la 
Croix-Rouge a soutenu le gouvernement du Québec 
et a travaillé en étroite collaboration avec chacune 
des villes et municipalités touchées, de même 
qu’avec les organisations régionales de la sécurité 
civile (ORSC) de la Mauricie, du Saguenay–Lac-
Saint-Jean et de Lanaudière. 
 
 
La Croix-Rouge au Québec 
Au Québec, des équipes d’intervenants bénévoles se déplacent sur les lieux de sinistres 
en moyenne trois fois par jour. L’éventail des services offerts comprend, outre le réconfort 
moral en ces moments difficiles, l’hébergement, l’alimentation et l’habillement de secours 
pour une période de trois jours. 
 
La Croix-Rouge a également conclu des ententes de services aux sinistrés avec plus de 
750 municipalités au Québec. Qu’il s’agisse d’un incendie, d’une inondation, d’une panne 
d’électricité prolongée ou d’une évacuation préventive, les équipes de la Division du 
Québec de la Croix-Rouge interviennent pour venir en aide aux sinistrés selon les besoins 
de la population et des instances municipales. L’organisme est également un partenaire 
de premier plan du ministère de la Sécurité publique du gouvernement du Québec dans le 
cadre d’opérations de mesures d’urgence. 
 


